
Quelles sont les causes de refus fréquentes d’un dossier de
cofinancement ?

Réponse courte

Les causes de refus fréquentes d’un dossier de cofinancement sont principalement le dépôt tardif ou hors délais,

l’absence ou l’insuffisance de pièces justificatives (comme les attestations de présence signées ou les preuves de

paiement), la déclaration de formations non éligibles (formations purement informatives, team-building, formations

obligatoires en sécurité), et le non-respect du lien direct entre la formation et l’activité professionnelle des salariés

concernés.

D’autres motifs courants incluent la présence de factures non conformes, le dépassement du plafond de

cofinancement autorisé, des incohérences entre le plan de formation prévisionnel et les actions réalisées, le non-

respect des obligations sociales ou fiscales de l’entreprise, ainsi qu’un défaut de traçabilité ou d’encadrement humain

dans la gestion des formations.

Tout manquement documentaire ou non-conformité formelle entraîne systématiquement un refus, sans possibilité de

régularisation après le dépôt du dossier.

Définition

Le cofinancement de la formation professionnelle continue au Luxembourg est un dispositif légal permettant aux

employeurs d’obtenir une participation financière de l’État pour les coûts engagés dans la formation de leurs

salariés. Ce mécanisme vise à soutenir le développement des compétences au sein des entreprises établies au

Luxembourg, conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle

continue.

L’octroi du cofinancement est soumis à une procédure d’instruction rigoureuse, encadrée par des critères stricts

définis par la législation et les règlements d’application. Le Service de la formation professionnelle du ministère de

l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse assure la gestion et le contrôle de ce dispositif.

Conditions d’exercice

Pour être éligible au cofinancement, l’entreprise doit remplir plusieurs conditions cumulatives :
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Être légalement établie au Luxembourg et disposer d’un numéro d’immatriculation à la sécurité sociale

luxembourgeoise.

Employer au moins un salarié sous contrat de travail luxembourgeois, en respectant les principes d’égalité de

traitement et de non-discrimination (articles L.251-1 et suivants du Code du travail).

Présenter un plan de formation annuel conforme aux exigences légales, incluant uniquement des actions de

formation éligibles.

Respecter les délais de dépôt du dossier, généralement fixés au 31 mai de l’année suivant l’exercice

concerné.

Fournir l’ensemble des pièces justificatives requises, telles que les attestations de présence signées, factures

détaillées, preuves de paiement, relevés de participation et tout document permettant la traçabilité des actions

de formation.

Être à jour de ses obligations sociales et fiscales au moment de la demande (article L.622-4 du Code du

travail).

Modalités pratiques

Le dossier de cofinancement doit être introduit via la plateforme électronique dédiée, accompagné de tous les

documents justificatifs exigés par la réglementation. Les formations déclarées doivent répondre à la définition légale

de la formation professionnelle continue, être en lien direct avec l’activité de l’entreprise et viser le développement

des compétences des salariés.

Les coûts pris en compte incluent principalement les frais pédagogiques, les coûts salariaux des participants et, dans

certains cas, les frais annexes dûment justifiés. Toute omission, incohérence ou non-conformité dans la constitution

du dossier peut entraîner un refus partiel ou total du cofinancement sollicité.

Un encadrement humain doit être assuré pour garantir la conformité des démarches et la traçabilité des actions,

conformément aux exigences de contrôle administratif.

Pratiques et recommandations

Les causes de refus les plus fréquemment constatées sont :
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Dépôt tardif du dossier ou hors délais légaux.

Absence ou insuffisance de pièces justificatives, notamment les attestations de présence signées ou les

preuves de paiement effectif.

Déclaration de formations non éligibles, telles que les formations à caractère purement informatif, les

séminaires de motivation, les activités de team-building ou les formations obligatoires relevant de la sécurité et

santé au travail.

Non-respect du lien direct entre la formation et l’activité professionnelle exercée par les salariés concernés.

Présence de factures non conformes (absence de détails, montants inexacts, absence de TVA

luxembourgeoise lorsque celle-ci est due).

Dépassement du plafond de cofinancement autorisé (20% des coûts éligibles, majoré à 35% pour certaines

catégories de salariés).

Incohérences entre le plan de formation prévisionnel et les actions effectivement réalisées.

Non-respect des obligations sociales ou fiscales de l’entreprise au moment de la demande.

Défaut de traçabilité ou d’encadrement humain dans la gestion des formations.

Pour limiter les risques de refus, il est recommandé de :

Vérifier systématiquement la complétude du dossier et la conformité des justificatifs.

S’assurer de l’éligibilité des actions de formation avant soumission.

Mettre en place un contrôle interne rigoureux et documenté.

Respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination dans la sélection des bénéficiaires.

Cadre juridique

Le dispositif de cofinancement est régi par :

Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue  (articles 1 à 13).

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2017 fixant les modalités d’application de la loi du 19 décembre

2008.

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination).

Article L.622-4 (obligations sociales et fiscales).

Jurisprudence administrative luxembourgeoise sur l’application stricte des critères de recevabilité et

d’éligibilité.

Veillez à anticiper la préparation du dossier de cofinancement et à effectuer un contrôle interne rigoureux avant dépôt, car tout

manquement documentaire ou non-conformité formelle entraîne systématiquement un refus, sans possibilité de régularisation a

posteriori. L’égalité de traitement et la traçabilité doivent être garanties à chaque étape.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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